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Nos mitrailleuses d'infanterie.

L'introduction de compagnies de mitrailleurs dans notre
cavalerie, en 1898, avait placé la Suisse une fois de plus au
premier rang- dans les progrès de l'armement. Elle fut bientôt
suivie dans cette voie et dépassée par les Etats voisins. 32
mitrailleuses pour toute notre armée de campagne ne suffisaient

pas; on reculait cependant devant une augmentation des
compagnies de mitrailleurs de cavalerie à cause de la difficulté de

trouver le grand nombre de chevaux nécessaire. De plus on
sentait le besoin de faire bénéficier l'infanterie d'un surcroît de

puissance de feu.
La création d'unités de mitrailleuses attachées à l'infanterie

fut donc décidée en principe, après que tous nos voisins eurent
acquis une énorme supériorité dans ce domaine. Restaient à

déterminer le modèle de mitrailleuse et le moyen de transport
dont on doterait ces unités.

Après de nombreux essais des mitrailleuses les plus
connues, on examina dans des cours d'essai (avec la troupe) les
modèles Maxim et Schwarzlose. Ces expériences furent favorables

au système Maxim, qui a déjà fait ses preuves dans la
cavalerie et les troupes de forteresse. Il fut adopté sous sa forme
nouvelle présentant plusieurs perfectionnements de détail.

Quant au moyen de transport, on s'inspira des expériences
faites dans les armées étrangères. L'Allemagne, reculant devant
le coût de compagnies montées, avait constitué des réserves de
feu assez mobiles au moyen de ses Abteilungen (voitures à

4 chevaux, personnel sur les voilures ou à cheval), tandis qu'elle
attribuait à quelques unités d'infanterie des « compagnies »

(voitures à 2 chevaux, personnel à pied), comme renforcement de
la ligne de feu. La France s'en tient au principe du renforce-

1913 6


	...

